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APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE
AUX PAYS ET AUX PEUPLES COLONIAUX

QUESTION DU BELIZE

Maurice : projet de résolution

L'Assemblée générale,

Profondément préoccupée par les récents mouvements militaires des forces
. PR
armées guatémaltéques dans la zone proche de la frontidre bélizienne,

Demende au Gouvernement guatémalt@que de renoncer 3 toute action qui pourrait
menacer 1'intégrité territoriale et 1'unité naticnale du Belize et de préter son
concours 3 la pleine application de la Déclaration sur 1'octroi de 1'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux en ce qui concerne le territoire.
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